
 

 
COMMUNIQUÉ 

  Paris, le 02/07/2007 
 
 

RESULTATS CONSOLIDÉS SEMESTRIELS AU 31 MARS 2007 
 

PROGRESSION CONTINUE DE L’ACTIVITÉ RECYCLAGE 
 

LE RÉSULTAT DES AUTRES ACTIVITÉS EN ATTENUE L’IMPACT POSITIF 
 
 
Le Conseil d’Administration de CFF Recycling s’est réuni le 2 juillet 2007 sous la présidence de Monsieur Daniel 
DERICHEBOURG et a arrêté les comptes semestriels clôturés au 31 mars 2007. 
 
En progression : 
 
LE CHIFFRE D’AFFAIRES : 
 
- CONSOLIDÉ :  + 18 % 
- RECYCLAGE : + 34,7 % 
 
Le chiffre d’affaires consolidé s’est établi à 2 milliards d’euros soit une progression de 18 %. Il se répartit entre 
l’activité recyclage 1,3 milliard d’euros, en hausse de 34,7 %, par rapport à la même période de référence de 
l’exercice antérieur, l’activité Multi services, 314 millions d’euros, et celle des services aéroportuaires, 405 millions 
d’euros. 
 
La progression de l’activité recyclage est due à hauteur de 4,4 % à celle des volumes, dans un contexte marqué 
par une demande soutenue de matières premières et par le démarrage du marché des D3E. 
 
L’EBE : 
 
- CONSOLIDÉ :  + 19,7 % 
- RECYCLAGE : +  42 % 
 
L’excédent brut d’exploitation de l’ensemble consolidé s’élève à 114,6 millions d’euros dont 106,3 millions d’euros, 
pour la seule activité recyclage en progression de 42 %. Toutes les zones géographiques ont contribué à cette 
performance. Les services aux entreprises et celui des services aéroportuaires respectivement 5 millions d’euros 
et 7 millions d’euros n’enregistrent pas encore les effets de la réorganisation en cours. La fusion facilitera le 
financement des efforts à poursuivre. 
 
LE RESULTAT NET : 
 
- CONSOLIDÉ :  + 18,6 % 
- RECYCLAGE : + 57 % 
 
Le résultat net de l’ensemble consolidé ressort à 23,2 millions d’euros, après une contribution positive de 45,9 
millions d’euros, de l’activité recyclage, les activités Penauille dégageant une perte. Le montant de l’impôt payé par 
CFF RECYCLING s’élève à 22,4 millions d’euros. 
 
Conformément aux annonces antérieures, le nouveau groupe qui devrait naître de la fusion, disposera d’une 
source de revenus importante, celle de l’activité recyclage, dans l’attente du redressement des autres activités. 
La fusion annoncée sera soumise à l’approbation des assemblées générales des deux sociétés, le 18 juillet 
2007.L’actionnaire de référence de chacune des deux entités a réitéré son intention d’émettre un vote positif. 
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